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INTÉRESSEMENT 
 Vous choisissez de percevoir votre prime intégralement ou partiellement : vous avez obligation 

de le mentionner. La somme ainsi versée sur votre compte sera assujettie aux prélèvements sociaux 
et soumise à l'impôt sur le revenu. 

 Vous choisissez de ne pas répondre au courrier d'Amundi 
Attention !!! Votre prime (assujettie à la CSG/CRDS) sera automatiquement investie dans votre PEE 
et bloquée pendant 5 ans (sauf  cas de sortie anticipée tel que : achat résidence principale/mariage/
Pacs, etc.).  A l'issue de ces 5 années, le montant ne sera pas soumis à l'impôt sur le revenu. 

 Vous pouvez aussi choisir de percevoir une partie de votre prime et de placer l'autre partie ou 
bien tout placer sur votre PEE* et PERCOL* 

  
Si vous choisissez l'option placement, sachez qu'en fonction des sommes placées (intéressement et/ou 
participation), l'entreprise verse un abondement (cf. site Amundi pour son optimisation) : 
 
PEE :     pour les premiers 50€                                150€ d'abondement 
    pour les 610€ suivants              305€ d'abondement 
 
PERCOL : jusqu'à 400€ versés           200€ d'abondement 
         de 401€ à 800€           100€ d'abondement 
         de 801€ à 1600€ 100€ d'abondement 
Les abondements sont également soumis à cotisations sociales (CSG+CRDS) 
 

PARTICIPATION 
 Si vous ne répondez pas aux choix proposés par Amundi : votre prime sera automatiquement 

versée et partagée entre votre PEE et votre PERCOL, 
 En répondant, vous choisirez votre type de placement ou le versement de votre prime sur votre 

compte. 
 

 
 
 

En bref... 
Vous venez de recevoir les informations concernant vos primes d'intéressement et de participation, rendez- 
vous sur le site d'Amundi  : https://www.amundi-ee.com/epargnant pour saisir vos choix et optimiser votre 
abondement (jusqu'à 855€ selon vos versements). 

• Vous ne faites rien : les primes sont automatiquement investies et abondées, 

• Vous pouvez faire le choix de percevoir tout ou partie de votre prime d'intéressement et participation 

• Vous pouvez choisir de placer 5 ans vos primes en optimisant ou pas votre abondement. 
 

 
 

 

* PERCOL : Plan Epargne Retraite Collectif  / PEE : Plan Epargne Entreprise 
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